
 

 

 

 

               PRIMES    
                         INTERESSEMENT      

                                        ET                                                

                PARTICIPATION 2025 
 

114 MILLIONS D’€ REDISTRIBUÉS AUX SALARIÉS 

Un accord signé pour 3 ans, des résultats qui paient 

Grâce à l’accord négocié et signé par la CFE-CGC et aux très bons résultats de 

l’entreprise, au mois de Mai, 114 millions d’euros seront redistribués aux salariés 

au titre de la participation et de l’intéressement. 

   Près du double de l’an dernier 

   Un accord sécurisé pour 3 ans 

   Des perspectives plus favorables avec une marge opérationnelle et un 

chiffre d’affaires qui progressent 

                                                                                 

                                                                                    

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Des résultats en hausse = Des primes en hausse 

Si la dynamique de résultats se confirme, les primes liées à l’exercice 2026 

(versées en 2027) seront encore plus élevées. 

C’est la preuve qu’un accord ambitieux, construit avec sérieux, permet de 

transformer la performance collective en gains concrets pour tous. 

 

Pourquoi c’est important 

✔ Sans accord, AF n’aurait versé que la participation obligatoire soit : 54,3 M€ 

✔ De la visibilité grâce à un accord pluriannuel 

✔ Une reconnaissance du travail des salariés 

✔ Des perspectives positives pour les prochaines années 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


